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Retour à la page d’accueil

Informations disponibles (consultez le document annexe pour accéder aux commentaires détaillés) :
https://www.labanquepostale.com/content/dam/lbp/documents/etudes/finances-locales/2022/dob-instantane-commentaires-janvier-2022.pdf

Contact et avertissement

Pour récupérer les illustrations,
utilisez cet outil dans le menu édition

Présence d’un lien (apparaît en déplaçant la souris)

https://www.labanquepostale.com/content/dam/lbp/documents/etudes/finances-locales/2022/dob-instantane-commentaires-janvier-2022.pdf
https://www.labanquepostale.com/content/dam/lbp/documents/etudes/finances-locales/2022/dob-instantane-commentaires-janvier-2022.pdf
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Prévisions

https://www.labanquepostale.com/legroupe/actualites-publications/etudes.economiques.html
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https://www.labanquepostale.com/legroupe/actualites-publications/etudes/etudes-finances-locales.html
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©La Banque Postale

écart = remboursements 
d'emprunts

©La Banque Postale

https://www.labanquepostale.com/legroupe/actualites-publications/etudes/etudes-finances-locales.html
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042176557/
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043805899
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Source : Insee (Comptes nationaux Base 2014) jusqu'en 2020 puis RESF annexé au PLF 2022
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* Selon les dernières estimations pour l'année 2021 (à mi-janvier 2022), le déficit public serait revu aux alentours de - 7 %,

sans que la décomposition par sous-secteur ne soit connue à ce stade ni l'ampleur de la révision que cela engendrera sur la 

donnée 2022.
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Effets sur les : 2020
2021

(transfert du FB départemental aux 
communes et nationalisation de la THRP)

2022 2023 
(suppression de la THRP)

Bases des communes

TFPB
Politique d’abattement
et d’exo                                      TH

TFPB
Revalorisation
forfaitaire

Délib. possible

Gel abattement

+1,2%

+0,9% (THRP)

(+1,2% THRS/THLV)

Gel

Gel abattement

0,2 %
(évol. IPCH nov n/nov n-1)

Gel 
0,2 % THRS

Délib. possible

Gel abattement

3,4 %
(évol. IPCH nov n/nov n-1)

Gel THRP
3,4 % THRS

Délib. possible

Suppression THRP et pas d’abattement sur la THRS

Droit commun
(évol. IPCH nov n/nov n-1)

Droit commun (pour THRS/THLV)
(évol. IPCH nov n/nov n-1)

Taux des communes
TFPB

TH

Variation possible 

Gel

Variation possible*

Gel

Variation possible

Gel

Variation possible

Variation possible 
THRS/THLV

Le calendrier des effets de la suppression de la taxe d’habitation sur les bases et les taux

* Taux TFPB commune = taux TFPB 2020 département + taux TFPB 2020 commune

TH
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Taux de remboursement
FCTVA

Avant le 01/01/2014 15,482 %

Au 01/01/2014 15,761 %

Depuis le 01/01/2015 16,404 %*
2019 2020 2021 2022 2023

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044591666) :

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042840623
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044591666
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1 000 €* < 50 % baisse épargne brute entre 2019 et 2021 < 1,8 million €*

* Le montant n’est pas versé s’il est < à 1 000 € et il ne peut pas excéder 1,8 million € (en cumul au 
titre de 2020 et 2021), maximum imposé par la réglementation européenne relative aux aides d’État.

Exclusion du bénéfice de ce nouveau dispositif

Régies exploitant ces services publics :

production ou distribution d’énergie électrique ou gazière

abattoirs

gestion de l’eau ou assainissement des eaux usées

collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

chauffage urbain

pompes funèbres

aménagement, entretien des voiries

laboratoires d’analyse

numérique

secours et lutte contre l’incendie

Car déjà bénéficiaires des mesures
mises en place en 2020/début 2021 :

les autorités organisatrices de la mobilité (AOM)

les exploitations de remontées mécaniques

Si :

DRF 2019 > de 50 % aux RRF 2019
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Exclusion du bénéfice de ce nouveau dispositif

Les EPCI sans fiscalité propre qui ont pour activité 
principale l’exploitation de ces services publics :

production ou distribution d’énergie électrique ou gazière

abattoirs

gestion de l’eau ou assainissement des eaux usées

collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

chauffage urbain

pompes funèbres

aménagement, entretien des voiries

laboratoires d’analyse

numérique

secours et lutte contre l’incendie

[recettes tarifaires et de redevances 2019 - recettes tarifaires et de redevances 2021]

- [2,5 % des recettes réelles de fonctionnement (du budget principal) 2019]
avec pour montant maximum de la dotation : la différence entre l’épargne brute 2019 diminuée de 6,5% et l’épargne brute 2021

* Le montant n’est pas versé s’il est < à 1 000 € et il ne peut pas excéder 1,8 million € (en cumul au titre de 2020 et 2021), maximum imposé par la réglementation européenne 
relative aux aides d’État.

au moins < de 6,5 % à

perte de recettes tarifaires au titre de leurs SPA ou perte de recettes de 

redevances versées par les délégataires de service public
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En millions d’euros
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→

→

→

À noter : prise en compte progressive par l'introduction d'une "fraction de correction" :
90 % en 2023, 80 % en 2024, 60 % en 2025, 40 % en 2026 et 20 % en 2027, puis prise 
en compte intégrale des nouveaux indicateurs en 2028
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→

→

À noter : prise en compte progressive par l'introduction d'une "fraction de correction" :
90 % en 2023, 80 % en 2024, 60 % en 2025, 40 % en 2026 et 20 % en 2027, puis prise en 
compte intégrale des nouveaux indicateurs en 2028
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Métropole du Grand 
Paris

(CVAE, Tascom, IFER, 
TATFPNB) + CFE en 2023

11 établissements 
publics territoriaux + 

Ville de Paris (CFE 

jusqu’en 2022)

131 communes 
membres (TH, TFPB, 

TFPNB)

Attribution de compensation
(figée en 2023)

Dotation d’équilibre + pour 2022 
2/3 du dynamisme de la CFE

Fonds de compensation 
des charges territoriales

Le cas échéant : 
versement de la dotation de soutien à l’investissement territorial 



C1 - Interne17/01/2022 Les modifications apportées en LFI 2022 sont en vert
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Fonds de 
stabilisation

(créé en LFI 2019)

115 millions d’euros

Fraction
supplémentaire de TVA

(créée en LFI 2020)

Fonds de 
Sauvegarde

= dynamisme de la 
fraction sup. de TVA

(créé en LFI 2020)

150

0

En millions d’euros

* Crédits votés en LFR 4 pour 2020 

** 85 M€ de crédits votés en LFR 4 pour 2020 + 30 M€ de crédits votés en LFR 2 pour 2021

°

Rappel sur les derniers fonds au bénéfice des départements en difficulté
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mailto:etudes-secteurlocal@labanquepostale.fr
https://www.labanquepostale.com/legroupe/actualites-publications/formulaire-abonnement.html
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044637640
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044394364/
https://www.labanquepostale.fr/collectivites/financements/financer-investissements.html

